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ACCORD CADRE

MARCHE N° 599/05R/2025
LOCATION, INSTALLATION ET ENTRETIEN DES FONTAINES A EAU RELIEES SUR LE RESEAU D’EAU POTABLE 

DES CPAM DES HAUTS DE FRANCE

GROUPEMENT DE COMMANDES
REGLEMENT DE LA CONSULTATION
(RC)
COMMUN A TOUS LES LOTS
APPEL D’OFFRE OUVERT
Passé selon les articles L.2124-2, R.2124-1 et R.2124-2-1°, R 2161-2 à R 2161-5 du Code de la Commande Publique
 Date et heure limite de réception des offres 08/12/2025 à 17h00
ARTICLE 1 - PRESENTATION DE L’ACHETEUR PUBLIC
1.1 Identification de l’Acheteur

Le groupement de commandes des CPAM des Hauts de France dont le coordonnateur est la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Hainaut.
1.2 Type d’acheteur

Les membres du groupement sont des organismes privés gérant une mission de service public, organismes de Sécurité Sociale soumis au Code de la Commande Publique issu de l’ordonnance n°2018-1074 du 26 novembre 2018 et du décret n°2018-1075 du 03 décembre 2018.
ARTICLE 2 - PRESENTATION DE LA CONSULTATION
La présente consultation concerne la location, l’installation et l’entretien des fontaines à eaux des CPAM des Hauts de France, reliées sur le réseau d’eau potable de l’ensemble des membres du groupement listés ci-dessous.
La description des prestations ainsi que les spécifications techniques sont indiquées dans le Cahier des Clauses Particulières (CCP).
Codes CPV : 
• 42912300-5 : Machines et appareils de filtration ou de purification d’eau. 

• 51514110-2 : Services d’installation de machines et d’appareil de filtration ou de purification de l’eau
ARTICLE 3 -  CONDITIONS DE LA CONSULTATION

3.1 Mode de passation – Forme du marche
Le présent marché est passé selon la procédure d’appel d’offre ouvert (Articles L 2124-2, R 2124-1 et R 2124-2-1° du Code de la Commande Publique).
Le présent marché est un marché de services au sens de l’article L 1111-4 du Code de la Commande Publique.
Il prend la forme d’un accord-cadre à bons de commande mono attributaire par lot sans montant minimum mais avec un maximum (article R 2162-1-2° du code de la commande publique).
Il se compose comme suit :
- à prix unitaire concernant les prestations suivantes : location, installation et entretien préventif et correctif pour chaque modèle de fontaine ;

-  à prix unitaires pour les analyses bactériologiques

-  à prix forfaitaires ou unitaires pour les autres prestations

3.2 Allotissement
Le marché est alloti en 6 lots et ne pourra dépasser les montants maximums ci-dessous : 
	DESIGNATION DU LOT
	MEMBRE DU GROUPEMENT
	Montant maximum par membre et par lot

(Montant HT) 

	LOT 1 –LILLE DOUAI
	Cpam  de Lille Douai
	97 440 €

	LOT 2 – LITTORAL FLANDRES
	Cpam DES FLANDRES
	36 960 €

	
	cote d’OPALE
	40 320 €

	LOT 3 - Artois
	Cpam de l’Artois
	63 840 €

	Lot 4 - Hainaut
	Cpam du Hainaut
	90 720 €

	LOT 5 - Aisne
	Cpam de l’Aisne
	13 440 €

	Lot 6 - Oise
	Cpam de l’Oise
	67 200 €


	ESTIMATION GLOBALE €/HT
	409 920 €


3.3 – Variantes 
3.3.1  Variantes alternatives

Les variantes ne sont pas autorisées (Article R 2151-8 du Code de la Commande Publique).
3.3.2  Variantes obligatoires
L’acheteur n’impose pas de variantes obligatoires.
3.4 Modalités essentielles de financement
  Le marché sera financé sur les fonds propres de l’Acheteur.
3.5   Langue devant être utilisée

Les propositions doivent être obligatoirement rédigées en langue française. 
Si des documents en langue étrangère sont fournis, ceux-ci devront être accompagnés d’une traduction intégrale en français, certifiée conforme à l’original.

3.6 L’unité monétaire

L’euro uniquement.

ARTICLE 4 - RENSEIGNEMENTS D’ORDRE JURIDIQUE, ECONOMIQUE ET FINANCIER
4.1 Cautionnement et garantie exigés
Sans objet.
4.2 Forme du groupement

4.2.1  Liberté de la forme des candidatures

Les opérateurs économiques peuvent librement candidater au présent marché sous la forme de leur choix pourvu que, sous cette forme, ils ne soient pas frappés d’un vice rédhibitoire leur interdisant de soumissionner, qu’ils puissent présenter les documents ayant un caractère obligatoire et qu’ils remplissent les conditions de recevabilité en terme de capacités professionnelles, techniques et financières requises par le présent marché.

Ainsi sous cette réserve sont également admises les candidatures individuelles, de personnes physiques ou morales, et les candidatures au sens des articles R 2142-19 à R 2142-27 du Code de la Commande Publique, que ce groupement soit composé de personnes physiques, de personnes morales ou des deux catégories qui précèdent.
4.2.2  Forme juridique que devra revêtir le groupement de prestataires de services
En cas de candidature groupée, un même candidat ne peut pas présenter une offre individuelle et une offre groupée dans le cadre de la présente consultation (articles R 2142-19 à R 2142-27 du code de la commande publique).
Les offres sont présentées soit par l’ensemble des membres du groupement, soit par un mandataire qui justifie des habilitations nécessaires pour représenter les autres membres du groupement.

Le groupement est conjoint lorsque chacun des opérateurs économiques membres du groupement s’engage à exécuter la ou les prestations qui sont susceptibles de lui être attribués dans le marché public.

Le groupement est solidaire lorsque chacun des opérateurs économiques membres du groupement est engagé financièrement pour la totalité du marché public.

L’acheteur ne souhaite imposer aucune forme du groupement à l’attributaire du marché (articles R 2142-19 et R 2142-22 du code de la commande publique.

En outre, dans le cadre du groupement conjoint, il est prévu que le mandataire soit obligatoirement solidaire de chacun des membres du groupement pour l’exécution du marché.

La composition du groupement ne peut être modifiée entre la date de remise du pli contenant la candidature et l’offre et la date de signature du marché (article R 2142-26 du code de la commande publique).
Toutefois, si le groupement apporte la preuve qu’un de ses membres est mis en liquidation judiciaire ou qu’il se trouve dans l’impossibilité d’accomplir sa tâche pour des raisons qui ne sont pas de son fait, il peut demander à l’acheteur l’autorisation de continuer à participer à la procédure de passation sans cet opérateur défaillant, en proposant le cas échéant à l’acceptation de l’acheteur, un ou plusieurs sous-traitants.

Il est interdit aux candidats de présenter plusieurs offres en agissant à la fois :

- En qualité de candidat individuel et de membre d’un ou plusieurs groupements,
- En qualité de membre de plusieurs groupements.

Le non-respect de ces prescriptions engendrera le rejet de la totalité des candidatures concernées par cette situation.
ARTICLE 5 - CLAUSES ENVIRONNEMENTALES

Cf articles 19 du CCP, articles 16.2.1 du CCAG FCS et l’article L 2112-2 du Code de la Commande Publique.
ARTICLE 6 - CONTENU DU DOSSIER DE CONSULTATION
	N°
	DOCUMENTS

	1
	Le CCP et ses annexes

	2
	Le RC et l’annexe sur la dématérialisation

	3
	L’AE et ses annexes

	4
	Les photos et plans d’implantation (remis aux titulaires de chaque lot à la notification du marché)


ARTICLE 7 - MODIFICATION DU DOSSIER DE CONSULTATION

L’Acheteur se réserve le droit de modifier le dossier de consultation, au plus tard 10 jours avant la date limite fixée pour la réception des offres. Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans que cela n’occasionne une quelconque réclamation.
ARTICLE 8 - PRESENTATION ET SELECTION DES CANDIDATURES

Les candidats auront à produire un dossier comprenant les pièces suivantes (articles R 2143-3 à R 2143-16 du code de la commande publique) :

8.1 Présentation des candidatures
8.1.1  Situation juridique du candidat
Les sociétés candidates devront fournir les documents suivants : 
	SITUATION JURIDIQUE

	N°
	DOCUMENTS

	1
	L’imprimé DC1 téléchargeable sur le site https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat par lequel le candidat déclare sur l’honneur qu’il n’entre pas dans les cas d’exclusion des procédures de passation des marchés publics prévus par le Code de la Commande Publique.
En cas de groupement, le candidat devra fournir l’habilitation du mandataire par ses co-traitants.



	2
	L’imprimé DC2 (déclaration du candidat) téléchargeable sur le site 
https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat

	3
	Les documents relatifs aux pouvoirs de la personne habilitée à engager le candidat dans le cadre de la consultation, y compris en cas de groupement.

	4
	La copie du ou des jugements prononcés, si le candidat est en redressement judiciaire

	5
	Une attestation sur l’honneur certifiant que le candidat est à jour de ses obligations sociales

	6
	Une attestation sur l’honneur certifiant que le candidat est à jour de ses obligations fiscales


8.1.2 Capacités techniques, financières et professionnelles du candidat (Article R 2143-3 2° du code de la commande publique)
	LES CAPACITES FINANCIERES

	N°
	DOCUMENTS

	7
	Une déclaration du candidat concernant son chiffre d’affaires global ainsi que le chiffre d’affaires du domaine d’activité faisant l’objet du marché public portant sur les trois derniers exercices disponibles en fonction de la date de création de l’entreprise ou du début de son activité.



	LES CAPACITES TECHNIQUES ET PROFESSIONNELLES


	8
	Une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l’importance du personnel d’encadrement pendant les trois dernières années.

	9
	Une liste des principales livraisons effectuées et des services fournis au cours des trois dernières années indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé.
Les prestations de livraisons et les prestations de services peuvent être prouvées par des attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration de l’opérateur économique.

	10
	Une description de l'outillage, du matériel et de l'équipement technique dont le candidat disposera pour la réalisation du marché.


En cas de groupement, chaque membre du groupement doit fournir les pièces désignées ci-dessus.

nota bene :
	Capacités professionnelles, techniques et financières d’autres opérateurs

	Les candidats au marché, quelle que soit la forme de la candidature, individuelle ou groupée, peuvent demander à ce que soient également prises en compte les capacités professionnelles, techniques et financières d’autres opérateurs économiques quelle que soit la nature du lien juridique des liens existants entre ces opérateurs et lui. Toutefois, le candidat doit justifier des capacités de ce ou ces opérateurs économiques et apporter la preuve qu’il en disposera pour l’exécution du marché. 

Le candidat produit les mêmes documents concernant cette entreprise que ceux qui lui sont exigés ci-dessus. 

Il doit également produire un engagement écrit de cette entreprise (Article R 2143-12 du Code de la Commande Publique).



	Sociétés nouvellement créées

	Les entreprises en cours de constitution ou de création récente ont la possibilité de justifier de leurs capacités financières et de leurs références professionnelles par tout autre document considéré comme équivalent par l’Acheteur. A ce titre, il est possible de fournir une déclaration appropriée de banque dont la forme est laissée à la discrétion de l’établissement de crédit, et de fournir les titres et références professionnelles des responsables de la société et ses principaux cadres.


	Groupement

	En cas de groupement, l’appréciation des capacités professionnelles, techniques et financières d’un groupement étant globale, il n’est pas exigé que chaque membre du groupement ait la totalité des compétences techniques requises pour l’exécution du marché. Toutefois, chaque membre du groupement devra justifier de ses capacités à exécuter les prestations pour lesquelles il interviendra, en fournissant les justificatifs professionnels, techniques et financiers demandés au présent règlement de la consultation.



	Dossier de candidature incomplet

	L’Acheteur qui constate que les pièces dont la production était réclamée sont absentes ou incomplètes, peut demander aux candidats de compléter leur dossier.  Si l’Acheteur n’utilise pas cette faculté, les candidats dont le dossier n’est pas complet seront écartés de la suite de la procédure. Si l’Acheteur utilise cette faculté, il procède à une demande de complétude qu’il adresse aux candidats concernés. Le délai octroyé par l’Acheteur aux candidats pour compléter leur dossier de candidature est de 10 jours calendaires. 

Si le candidat ne fournit pas les éléments demandés par l’Acheteur dans le délai imparti, sa candidature sera jugée irrecevable et l’offre correspondante ne sera pas analysée (Article R 2144-2 du Code de la Commande Publique).



	Délégation de pouvoirs

	Dans le cas où la personne qui signerait le marché pour le compte de l’entreprise candidate, ne serait pas le dirigeant de l’entreprise ou tout autre représentant de l’entreprise juridiquement habilité à l’engager, elle devra joindre à l’offre, la preuve de sa capacité à signer le marché, par la production d’une délégation de pouvoir, établie par la personne juridiquement habilitée à engager l’entreprise.




8.2 Sélection des candidatures

Seuls seront ouverts les plis reçus au plus tard à la date et à l'heure limites indiquées dans l'avis d'appel public à la concurrence et dans le présent règlement de la consultation.

Seront éliminés les candidats dont les capacités professionnelles, techniques et financières sont insuffisantes au regard des informations fournies au titre de la candidature (article 8.1 ci-dessus).
Si un candidat se trouve dans un cas d’interdiction de soumissionner, ne satisfait pas aux conditions de participation fixées par l’acheteur ou ne peut produire dans le délai imparti les documents justificatifs, les moyens de preuve, les compléments ou explications requis par l’acheteur, sa candidature est déclarée irrecevable et le candidat est éliminé (Article R 2144-7 du Code de la Commande Publique).
ARTICLE 9 - PRESENTATION DES OFFRES
9.1 Remarques générales
L’acheteur écarte les offres inappropriées et inacceptables (article L 2152-1 du CMP).
Les soumissionnaires peuvent être invités à régulariser les offres irrégulières à condition qu’elles ne soient pas anormalement basses (Article R 2152-2 du Code de la Commande Publique). 

9.2 Contenu de l’offre

Les pièces à remettre :

Les candidats doivent fournir un dossier comprenant les documents suivants :
	L’acte d’engagement et ses annexes dûment complétés, datés et signés manuscritement :
- Annexe 1 : bordereau de prix

- Annexe 2 : mémoire technique

	Les fiches techniques, les fiches de données de sécurité, les attestations de conformité sanitaire (ACS)

	L’attestation de partenariat avec un laboratoire accrédité COFRAC pour la réalisation des analyses bactériologiques

	L’attestation de partenariat avec un centre de déchets pour l’élimination des déchets

	Le modèle d’affiche à destination des salariés des CPAM.

	Tout document jugé utile par le candidat pour étayer son offre

	Le cas échéant, la demande d’acceptation de sous-traitant(s) et d’agrément des conditions de paiement (formulaire DC4) 
En cas de sous-traitance d’une des prestations faisant l’objet de la présente consultation, le candidat doit produire les mêmes documents concernant le sous-traitant que ceux exigés des candidats pour justifier de leur niveau de capacités professionnelles, techniques et financières à l’exécution du marché (article 8.1.2 du présent document).


Cette liste n’est pas exhaustive, le candidat doit fournir toutes les pièces demandées dans les différents documents de la consultation.

Le mémoire technique est indispensable pour analyser les offres. 

Le candidat devra impérativement respecter la trame du mémoire technique fournie. Dans le cas contraire, il devra obligatoirement faire référence à un article et une page de son mémoire technique ou à un fichier joint dans son offre. 
A défaut son offre ne sera pas analysée et sera rejetée (Article L 2152-2 du Code de la Commande Publique).
9.3 Déclaration de sous-traitance au stade de l’offre
Si le candidat souhaite déclarer un sous-traitant au moment du dépôt de l'offre, il devra fournir à l’Acheteur une déclaration (formulaire DC4 obtenu gratuitement sur le site internet du ministère de l’économie, des finances et de l’industrie : https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat mentionnant : 

- la nature des prestations sous-traitées ;

- le nom, la raison ou la dénomination sociale et l'adresse du sous-traitant proposé ;

- le montant maximum des sommes à verser par paiement direct au sous-traitant ;

- les conditions de paiement prévues par le projet de contrat de sous-traitance et, le cas échéant, les modalités de variation des prix ;

- les capacités techniques, professionnelles et financières du sous-traitant.

Il remet également une déclaration du sous-traitant indiquant qu'il ne tombe pas sous le coup d'une interdiction d'accéder aux marchés publics. 

Cette déclaration sera annexée à l’acte d’engagement du marché.
ARTICLE 10 - SELECTION DES OFFRES

L’acheteur choisit l’offre économiquement la plus avantageuse en tenant compte des critères de jugement suivants, par application de leur pondération. 
Critères identiques pour l’ensemble des lots
	CRITERES ET SOUS-CRITERES
	PONDERATION

	PRIX
	45 %

	Montant mensuel TTC de la location, maintenance préventive et corrective pour l’ensemble des fontaines (PAR LOT).


	40 %

	Coût unitaire TTC d’une analyse bactériologique  pour une fontaine
	5 %

	VALEUR TECHNIQUE
	35 %

	LES MOYENS HUMAINS

	Les moyens humains mis en œuvre pour l’exécution des prestations : expérience, taille de l’équipe, procédure de remplacement de l’équipe dédiée (Le candidat devra présenter à titre indicatif l’équipe dédiée).
	3 % 

	L’UTILISATION DES FONTAINES

	Présentation de l’utilisation des fontaines et des pictogrammes (fournir tous les documents utiles)
	10 %

	LES OPERATIONS DE MAINTENANCE

	Le processus du candidat concernant les opérations de maintenance (liste des contrôles et opérations prévus pour chaque visite de maintenance préventive, la nature et la périodicité de remplacement des pièces et des consommables, le protocole de détartrage ainsi que le protocole de désinfection ;
La présentation de l’outil de suivi des interventions (à titre indicatif) ; 
Le candidat devra fournir les fiches techniques, les fiches de données de sécurité des produits ainsi que des pièces et consommables utilisés (filtres, produits d’entretien …).
	12 %

	LES DELAIS

	Délai d’intervention
	3 %

	Délai de réparation
	3 %

	HYGIENE ET SECURITE

	La méthodologie mise en place pour le prélèvement et l’analyse de l’eau des fontaines (personne en charge du prélèvement; conditions et délai de transport du prélèvement, délai de remise du rapport, présentation de la certification du laboratoire.

Le plan d’actions mis en place par le candidat en cas de résultats non satisfaisants.
	4 %

	LE DEVELOPPEMENT DURABLE
	20 %

	Eco conduite (attestations de formation)
	5 %

	Consommation électrique de chaque modèle de fontaine (eau froide/eau tempérée et eau froide/eau tempérée/eau chaude lorsque cette dernière est en production d’eau chaude)
	10 %

	Le recyclage des déchets : processus, présentation du partenariat et fourniture de l’attestation de partenariat
	5 %


Dans le cadre de ce marché, le candidat indiquera dans son mémoire technique : le nom et les coordonnées d’un interlocuteur dédié au marché.
ARTICLE 11 – ATTRIBUTION DEFINITIVE DU MARCHE

Les pièces à remettre par l’attributaire conditionnant l’attribution définitive du marché sont les suivantes :

	DOCUMENTS
	DELAIS

	ATTESTATION D’ASSURANCE 

(couvrant les prestations objet du marché)
	A la notification du marché et tous les ans en cours d’exécution du marché : dans un délai de 15 jours calendaires à compter de la date d’envoi de la demande de l’Acheteur 

(dérogation art 9 CCAG FCS)

	ATTESTATION DE VIGILANCE


	A la notification du marché sur demande de l’Acheteur

 Tous les 6 mois en cours de marché :  dans un délai de 15 jours calendaires suivant la demande de l’Acheteur

	RIB ou RIP
	A la notification du marché sur demande de l’Acheteur

	ATTESTATION FISCALE
	A la notification du marché sur demande de l’Acheteur

	LA LISTE NOMINATIVES DES SALARIES ETRANGERS

(précisant pour chaque salarié sa date d’embauche, sa nationalité ainsi que le type et le numéro d’ordre du titre valant autorisation de travail)
	A la notification du marché sur demande de l’Acheteur

	LE SIREN OU KBIS 

  OU L’IMMATRICULATION AU REPERTOIRE DES METIERS
	A la notification du marché sur demande de l’Acheteur

Puis tous les 3 mois en cours de marché : dans les 15 jours calendaires suivant la demande de l’Acheteur

	LE CANDIDAT NE POUVANT FOURNIR CES DOCUMENTS VERRA SON OFFRE REJETEE.

LE MARCHE SERA ATTRIBUE AU CANDIDAT CLASSE EN DEUXIEME POSITION S’IL PRODUIT LES CERTIFICATS ET ATTESTATIONS NECESSAIRES.

(Art R 2143-6 à R 2143-10 et R 2144-4 du CMP)

*Ces documents sont à fournir par chaque co-traitant et sous-traitant.


Dans une démarche de simplification des échanges, le titulaire pourra déposer ses documents sur la plateforme gratuite e-attestations (https://www.e-attestations.com).
ARTICLE 12 – SIGNATURE DE L’OFFRE

La signature manuscrite de l’offre (acte d’engagement et ses annexes) est obligatoire. Le candidat retenu devra transmettre l’original de son offre signée par voie papier dès la notification du marché (CPAM DU HAINAUT HD Pôle Marchés TSA 99998 59329 VALENCIENNES CEDEX)

	La signature électronique est également possible.


ARTICLE 13 - MODALITES DE RETRAIT DU DCE ET DE REMISE DES OFFRES

13.1 Modalité de retrait du dossier de consultation des entreprises (DCE)
Le dossier de consultation des entreprises est disponible uniquement à l’adresse URL suivante https://www.marches-publics.gouv.fr/
[image: image1.emf]Le téléchargement des documents de la consultation peut être anonyme. Toutefois, il est fortement conseillé aux entreprises ayant retiré le dossier de s’identifier afin d’être informées des diverses précisions et des éventuelles modifications du DCE.
Pour répondre par voie dématérialisée, les soumissionnaires devront impérativement disposer d’un compte sur la plateforme https://www.marches-publics.gouv.fr/
Le dossier de consultation téléchargé par les candidats sera composé des pièces énumérées à l’article 6 du présent document.
13.2 Modalités de remise des offres
L’acte d’engagement et ses annexes devront impérativement être envoyés au format PDF.
Les réponses des candidats doivent être transmises uniquement sur la plateforme dématérialisée PLACE avant la date et l’heure limite de dépôt des plis fixées au présent document. 

Les dossiers qui parviendront après le délai fixé ne seront pas examinés. 

Tout dépôt sur un autre site ou sur une adresse électronique est nul et non avenu. 

Lors du téléchargement du dossier de consultation, le candidat doit désigner la personne habilitée à bénéficier de toutes les informations complémentaires diffusées lors du déroulement de la consultation, en particulier les éventuelles précisions. 

Après la préparation des fichiers, les candidats se connectent sur la plate-forme de dématérialisation de la CPAM du Hainaut, à l’adresse suivante : https://www.marches-publics.gouv.fr
Ils doivent déposer les fichiers dans les espaces qui leur sont réservés sur la page de réponse consacrée à cette consultation sur la plate-forme de dématérialisation PLACE.

Le Coordonnateur ne pourra être tenu pour responsable des dommages, troubles directs ou indirects qui pourraient résulter de l’usage lié au fonctionnement du site utilisé dans le cadre de la dématérialisation des procédures. 

Afin d’optimiser la transmission électronique des documents sur le profil d’acheteur du Coordonnateur, il est suggéré aux candidats de ne pas attendre la date limite de remise des plis pour effectuer le dépôt de leur réponse.

La transmission complète des offres devra intervenir avant la date et l’heure limites de réception publiées figurant dans le présent document sous peine d’irrecevabilité.

Le dépôt des offres via la plateforme PLACE donne lieu à un accusé de réception indiquant la date et l’heure de réception.

La date et l’heure prises en compte sont celles données par la plateforme de dématérialisation à réception des documents transmis par les candidats.

Le soumissionnaire transmet son offre en une seule fois. Si plusieurs offres sont successivement transmises par un même soumissionnaire, seule est ouverte la dernière offre reçue par l’Acheteur dans le délai fixé pour la remise des offres (Article R 2151-6 du Code de la Commande Publique).
Les candidats devront se référer à l’annexe fournie intitulée « la dématérialisation » pour les pré-requis sur PLACE, la signature électronique.
13.3 La copie de sauvegarde

La copie de sauvegarde est une copie de la réponse électronique d’un candidat, destinée à se substituer en cas d’anomalies ou de difficultés limitativement énumérées à l’article 2 de l’arrêté du 22 mars 2019 fixant les modalités de mise à disposition des documents de la consultation et de la copie de sauvegarde:

1) Lorsqu’un programme informatique malveillant est détecté dans les candidatures ou les offres transmises par voie électronique

2) Lorsqu’une candidature ou une offre électronique est reçue de façon incomplète, hors délais ou n’a pu être ouverte sous réserve que la transmission de la candidature ou de l’offre électronique ait commencée avant la clôture de la remise des candidatures et des offres.

Chaque soumissionnaire peut faire parvenir sa copie de sauvegarde dans les délais impartis pour la remise des candidatures ou des offres soit sur un support papier, soit sur un support physique électronique (CPAM du Hainaut HD, Pôle Marchés Contrats TSA 99998 59329 Valenciennes Cedex) ou soit par voie dématérialisée depuis l’arrêté du 14 avril 2023 modifiant l’annexe 6 du code de la commande publique.

La copie de sauvegarde transmise à l’acheteur sur support papier ou sur support physique électronique doit être placée dans un pli comportant la mention « COPIE DE SAUVEGARDE ».

La copie de sauvegarde adressée par voie électronique est transmise au moyen de l’outil gratuit BLUEFILES conformément à la procédure décrite ci-dessous :
	Par voie électronique
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	La copie de sauvegarde est transmise par dépôt sécurisé via le bouton « Ma page de dépôt sécurisée » ou via le QR code ci-dessus permettant un accès sécurisé à la page de dépôt gratuit mise à la disposition des candidats par l’acheteur.

	Modalités de dépot sur « Ma page de dépôt sécurisée »

	Lors de votre connexion à cette espace
	1. Renseigner votre adresse courriel (générique de préférence), 

2. Cocher la case « Vous acceptez que votre adresse e-mail soit communiquée au propriétaire de cette page de dépôt ».
3. Puis valider

	Dans votre boîte courriel 
	4. Aller sur le courriel réceptionné de : 

[BlueFiles no-reply@bluefiles.com

Objet : [BlueFiles] Votre lien vers la page de dépôt

5. Déposer votre copie de sauvegarde en cliquant sur le bouton « Déposer un contenu »  

	Sur la page de dépôt
	6. Saisir l’objet suivant : 

MARCHE N° 599/05R/2025 « COPIE DE SAUVEGARDE »

LOCATION, INSTALLATION ET ENTRETIEN DES FONTAINES A EAU RELIEES SUR LE RESEAU D’EAU POTABLE DES CPAM DES HAUTS DE FRANCE
et les mentions suivantes : 

 « NE PAS OUVRIR »

« Le nom de la société »

7. Insérer votre message,

8. Ajouter votre fichier ou votre dossier,

9. Cocher la case « Recevoir un accusé de réception » (Il est important de respecter ce point. 
Par le biais d’un accusé de réception, l’outil BLUEFILES informe l’Acheteur de la mise à disposition d’une copie de sauvegarde et lui indique les modalités de récupération.

L’outil BLUEFILES permettra ainsi de déterminer avec précision l’heure et la date exactes de la réception de la copie de sauvegarde (horodatage qualifié au sens du règlement eIDAS). 


ARTICLE 14 - MODIFICATION DE DETAIL DU DOSSIER DE CONSULTATION 

L’Acheteur se réserve le droit d’apporter au plus tard 15 jours avant la date limite fixée pour la réception des offres, des modifications de détail au dossier de consultation. Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir n’élever aucune réclamation à ce sujet.

Si pendant l’étude du dossier par les candidats, la date limite ci-dessus est reportée, la disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date.

ARTICLE 15 - RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES

Pour tout renseignement complémentaire qui leur serait nécessaire pour l’établissement de leur offre, les soumissionnaires formuleront leur demande directement sur la plate-forme de dématérialisation PLACE (https://www.marches-publics.gouv.fr/) en suivant la procédure suivante :
· Identifiez-vous sur le site.

· Cliquez sur l’intitulé correspondant à la procédure.

· Cliquez sur la rubrique « questions ».

· Posez vos questions.

Pour être destinataire de l’ensemble des questions/réponses, il est indispensable d’avoir téléchargé l’intégralité du DCE à l’adresse mentionnée ci-dessus. La demande et la réponse seront consultables sur le site, par l’ensemble des candidats ayant téléchargé le DCE.

Dans tous les cas, les candidats devront faire parvenir leur demande avant le 27/11/2025 à 12h00.
Afin de respecter l’égalité des candidats devant l’accès à l’information, toute demande de renseignement recevable formulée par un candidat, sous réserve que cette demande ne contient pas d’informations qui relèveraient du secret industriel et commercial ou de la vie privée, ainsi que la réponse qui lui est transmise le sera aussi auprès des autres candidats.

Toute demande sera considérée comme irrecevable dès lors qu’elle sera formulée verbalement ou réceptionnée après le délai fixé.

ARTICLE 16 - DATE LIMITE DE REMISE DES OFFRES
La date limite de réception des offres est fixée au 08/12/2025 à 17h00.
ARTICLES 17 - ECHANGES PENDANT LA CONSULTATION & PENDANT L’EXECUTION DU MARCHE
L’ensemble des échanges effectués pendant la consultation et après la notification se fera uniquement sur la Plateforme PLACE.
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